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OBSERVATIONS DU RNCREQ

Mise en situation

Le  25 janvier 2007, HQD demande à la Régie d’approuver une entente conclue avec Hydro-Québec Production (HQP) le 15 janvier 2007, laquelle aurait pour effet de suspendre pour une période de 10 mois, soit jusqu’au 31 décembre 2007, deux contrats d’approvisionnement devant entré en vigueur le 1er mars 2007.
Ces contrats représentent respectivement 250 MW en livraisons cyclables à partir de la centrale de LG-1, Baie James et 350 MW en livraisons en bases à partir de la centrale Robert Bourassa, Radisson. Selon la preuve du Distributeur, le coût moyen de ces deux contrats est de $50.63/MWh. 

Dans les documents déposés au soutien de sa demande, ainsi qu’au moment des témoignages en audience
, le Distributeur indique avoir comparé deux options, soit 

1. : revendre les surplus ; 

2. : suspendre les contrats avec le producteur. 

Le Distributeur a opté pour la deuxième option, soit la signature d’une entente de suspension des contrats de long terme. Il justifie son choix dans ces termes : « Cette entente permet au Distributeur de rétablir l’équilibre entre l’offre et la demande à des conditions comparables à celle d’un scénario de revente, tout en évitant l’exposition au risque de fluctuations des prix et, ainsi, d’améliorer sa position pour gérer l’équilibre 
énergétique, notamment en cas de réalisation d’un scénario de demande plus faible. » 
 (nos soulignés)

Il est établi que dans l’éventualité où le Distributeur aurait opté pour la revente de ses surplus, l’approbation de la Régie n’aurait pas été nécessaire. La présente demande est donc une procédure d’exception où le Distributeur demande en fait à la Régie la permission de déroger à des contrats qui ont déjà reçu son approbation. 

Le RNCREQ soumet respectueusement que le fardeau de preuve qui découle de la présente demande appartient entièrement au Distributeur. Celui-ci doit clairement démontrer (1) que le statut quo lui causerait un préjudice important, (2) qu’il a rigoureusement étudié toutes les options alternatives possibles, et (3) que celle qu’il a retenue est la plus avantageuse, pour lui.

Questionnements du RNCREQ

Le RNCREQ désire présenter à la Régie ses observations et questionnements sur les trois points suivants :

a. Le traitement des deux scénarios envisagés par HQD
b. Les options ignorées (les autres options possibles)
c. Les enjeux soulevés par la présente situation

a. Le traitement des deux scénarios envisagés par HQD

Tel que mentionné précédemment, selon la preuve du Distributeur, deux options ont été envisagées pour disposer des surplus, soit la suspension des contrats et la revente. 

i) Scénario de revente, un manque d’intérêt évident de la part du Distributeur
Même s’il dit avoir considéré l’option de revente, le Distributeur n’a pas démontré d’intérêt réel à exercer cette option, et ce, même s‘il avait pu être démontré qu’elle serait économiquement avantageuse pour lui. De fait, à au moins deux reprises lors de l’audience
, les témoins du Distributeur indiquent que dans le cas de scénario faible, les solutions suivantes avaient été identifiées :
« Réduire les quantités d’achats sur les marchés de court terme…. Par la suite, reporter le lancement des appels d’offres, réduire les quantités d’un appel d’offre en cours, utiliser les options de report incluses dans les contrats, réduire l’utilisation des produits flexibles et, ultimement, conclure des ententes avec nos fournisseurs lorsque c’est possible évidemment pour réduire les livraisons. »

En aucun cas le scénario de revente ne semble être envisagé.

Aussi, aux pages 198-199 des notes sténographiques du 7 février, le Distributeur explique qu’il n’a pas fait d’appel d’offre de revente de ses surplus  parce que la revente n’est pas une des options mentionnées dans son Plan d’approvisionnement 2005-2014 pour la stratégie de court terme. Il réitère sa position dans les termes suivants :

« Parce qu'on s'en remettait à notre stratégie qui est énoncée dans notre plan, hein, d'approvisionnement. Et d'entrée de jeu, tantôt, c'est un peu ça que j'ai énoncé. Si vous retournez à notre stratégie de plan, là, je n'ai pas la référence; en tout cas, je pourrais la... Je m'excuse, je vais vous donner la...C'est à la section 2.4.2 de notre Plan d'approvisionnement 2005-2014 pour la stratégie de court terme où on donne en gros les grandes lignes de notre stratégie, qu'est-ce qu'on entend faire si on est dans une situation comme on vit actuellement. Donc, on mentionnait en cas, bon ajustement des besoins plus faibles. Bon, il est aussi probable que le Distributeur ait à faire face à des scénarios plus faibles que prévus et les moyens et les actions que pourrait prendre le Distributeur dans un tels cas sont les suivants. Un, réduire les quantités d'achat sur les marchés de court terme, chose qu'on a déjà fait évidemment; reporter le lancement d'appels d'offres, dans ce cas-là il n'ya pas d'appels d'offres applicables à deux mille sept (2007); réduire les quantités d'un appel d'offres en cours, ce qui n'est pas le cas; utiliser les options de report incluses dans les contrats, chose évidemment qu'on a regardée, on a mentionné les raisons pour lesquelles ça nous apparaissait peut-être qu'on pouvait passer à la suivante pour ne pas utiliser ces options-là; réduire l'utilisation des produits flexibles quand c'est le cas. On a mentionné encore là le cyclable, je pense qui était un des produits qu'on aurait pu envisager. Et on vous a également mentionné les raisons pour lesquelles d'un point de vue économique ça nous apparaissait pas nécessairement, compte tenu du coût variable de ce moyen-là. Et le dernier qu'on avait c'était conclure des ententes avec les fournisseurs, donc évidemment dans ce cas là on peut penser à Trans Canada pour cette année et Hydro-Québec Production, lorsque cela est possible pour réduire les livraisons. Donc, c'est ce qu'on a fait.

Donc, on s'en tient finalement si vous aimez mieux au plan de match qu'on avait énoncé à l'intérieur de notre plan d'approvisionnement. »(nos soulignés)
Ainsi, même si la revente des surplus a été utilisée
 par le Distributeur au cours de l’année 2006, il apparaît clairement des deux extraits précédents que cette option n’est définitivement pas privilégiée par le Distributeur. Elle ne fait pas partie de son « plan de match ». 

Ces constats nous mènent à douter sérieusement du fait que le « choix » du scénario de suspension soit un véritable choix découlant d’options réellement étudié et considérées. 
En contrepartie, il apparaît évident que ce scénario constitue une entente très intéressante pour HQP. Ce dernier pourra vraisemblablement obtenir plus de bénéfices en vendant ces volumes à ses autres clients, au prix du marché, plutôt qu’à HQD, à seulement 50,63 $ le MWh.  Autrement, quel serait son intérêt à ainsi abandonner les pénalités qu’il aurait pu réclamer en vertu des contrats ?

Cette même logique suggère fortement qu’en abandonnant son intérêt pour ces volumes d’énergie à un prix relativement bas (considérant les marchés d’aujourd’hui), le Distributeur laisse primer les intérêts de sa contrepartie affiliée  sur ceux de ses propres clients.

Ainsi, le RNCREQ ne peut que constater que la suspension de livraisons ou de contrats est la seule option que le Distributeur ait sérieusement envisagée. Le RNCREQ constate également que dans ces conditions restreintes, soit l’étude et la négociation d’une seule possibilité, le Distributeur a réussi à retirer l’avantage maximum possible de cette seule solution : soit la suspension de livraison sans pénalité. Pour le RNCREQ, bien que le distributeur ait réussi à optimiser les bénéfices de cette solution, cela ne garanti pas nécessairement que cette solution soit la meilleure.

ii) Rejet de l’option de revente, une preuve bâclée
Le RNCREQ estime que les paramètres utilisés pour analyser l’option de revente sont souvent inadéquats, que l’analyse manque de rigueur. En fait, certains choix de références, à la base des divers graphiques et calculs, semblent avoir été fait non pas objectivement, mais de manière à justifier la décision du Distributeur d’opter pour l’option de suspension des contrats.

D’abord, la date (le 9 janvier 2007) choisie par le distributeur pour évaluer la valeur de revente de ses surplus se situe étonnamment dans une période (fin  décembre 2006 et début janvier 2007) où la valeur du marché se situe dans un creux historique sur 2 ans
. Pourtant, le Distributeur savait depuis au moins la fin de l’été 2006
 qu’il ferait face à des surplus important, comme en témoignent les discussions qu’il avait alors amorcées avec un autre fournisseur pour repousser une livraison
. Pourquoi ne pas avoir considéré cette période où les prix de marché étaient plus élevés ? Dans le même esprit, soulignons que la valeur de revente est nettement en hausse sur les marchés depuis le ou environ le 15 janvier. Elle aurait atteint plus de $70 US en date du 6 février.
 Malgré ce fait, le Distributeur n’a pas cru bon d’amender sa preuve.
Au niveau des prévisions sur les dépenses qu’auraient à encourir le Distributeur pour revendre ses surplus, les frais de transit sur le réseau TÉ sont évalués à 11,66 $ le MWh, basé sur le tarif de $0.28/kW/jour pour un transport quotidien ferme.  Or, tel qu’il appert de l’échange lors de l’audience entre M. Raphals et le témoins du Distributeur, le service mensuel ferme, qui coûte 6,04 $ par kW par mois, serait tout aussi adéquat, avec un coût unitaire de seulement 8,33 $ par MWh
. Ceci représenterait une économie de $3.00 par rapport à la valeur qu’a utilisée HQD dans son analyse de l’option de revente des surplus.  

Enfin, il appert que plusieurs éléments pertinents n’ont pas été pris en considération pour l’évaluation du scénario de revente. Parmi ces éléments, nous notons les volumes transigés sur les marchés limitrophes, les disponibilités réelles de transport et d’interconnexion pour les surplus disponibles
, l’intérêt que pourrait avoir certains courtiers de négocier ces volumes, le recours à des appels d’offre pour revente
, la modulation à l’aide des bâtonnets du produit patrimonial,  etc.  

iii) Option de revente, et si l’acheteur était HQP ?

Le Distributeur ne semble pas non plus avoir envisagé la possibilité de revendre ses surplus à HQP.  Nous faisons ici référence au long échange qui a eu lieu entre Me Turmel et M. Richard. On le retrouve à partir de la page 180 des notes sténographiques …

Me ANDRÉ TURMEL

Q. [190] Une dernière. Ma question m'est revenue, si vous permettez. Tout à l'heure, je n'étais pas clair. En ce moment, est-ce que vous avez exploré avec HQP le fait que vous pourriez... Là, vous demandez la suspension de livraison, O.K., de prendre livraison, puis de revendre exactement au même prix. Et à la limite, moins ce que vous pouvez avoir de besoin. C'était ça le sens de ma question tout à l'heure. Donc, finalement, qu'il n'y ait pas de suspension de ce contrat. Il y a une livraison. Vous la prenez. Et vous faites une opération papier. On élimine le risque transport. Et donc, vous faites la revente à HQP sans aller par les interconnexions.

M. DANIEL RICHARD :R. Ce que je prétends, c'est que c'est ce qu'on fait en ne prenant pas livraison. …

Lors de cet échange, M. Richard a semblé incapable de faire la différence entre  une réelle suspension des livraisons, ce qui fait l’objet de la demande, et un scénario alternatif où le Distributeur prend effectivement livraison de l’électricité dans le sens contractuel du terme, puis revend ensuite les mêmes quantités à HQP, au même prix.

Or même si les deux scénarios sont identiques sur le plan physique, ils ne le sont pas du tout sur les plans contractuel et réglementaire. Cette incompréhension de la part de M. Richard est d’autant plus troublante que de telles transactions  sont très communes dans les industries énergétiques.

En fait, nous pouvons énumérer des différences très importantes entre les deux scénarios : 

· le scénario a) requiert l’approbation préalable de la Régie, alors que le scénario b) ne le requiert pas;

· la justesse des prix obtenus lors d’une vente en fonction du scénario b) pourrait être remise en question lors d’une cause tarifaire ultérieure, ce qui n’est pas le cas avec le scénario a);

· des négociations dans le cadre d’un scénario b) pourraient toucher les quantités et prix de la revente et s’échelonner dans le temps en suivant l’équilibre offre/demande et les prix du marché, alors que dans le scénario a), ils sont fixes.  

En définitive, le RNCREQ soumet que la revente est une option réaliste pour établir l’équilibre entre l’offre et la demande et que cette option devrait être analysée et évaluée en prenant en compte tous les facteurs pertinents, ce que le Distributeur a omis de faire. L’option de revente inclus par ailleurs deux variantes (la vente à HQP et la vente aux tiers), chacune ayant ses avantages et inconvénients. Il nous apparaît essentiel d’analyser adéquatement ces deux possibilités avant de prendre une décision, ce que le Distributeur n’a manifestement pas fait.  
Considérant les cours délais consentis pour l’étude de ce dossier, le RNCREQ ne peut fournir une analyse complète à la Régie. Comme il l’a précédemment mentionné dans la mise en situation, le RNCREQ soumet qu’il appartenait toutefois au Distributeur de fournir cette analyse et d’établir que la solution choisie est la meilleure.

En conséquence, le RNCREQ déplore qu’une étude approfondie de l’option de revente, incluant les diverses méthodes pour la mener à bien, n’ait pas été faite. 
b. Les options ignorées (les autres options possibles)
Le RNCREQ estime qu’en plus des deux options envisagées par HQD, d’autres auraient mérité d’être évaluées. 
i) Stockage

La possibilité de conclure un contrat de stockage et de l‘utiliser pour la gestion de l’équilibre entre l’offre et la demande est une solution que privilégie le RNCREQ depuis plusieurs années. 

Le RNCREQ est d’avis qu’advenant le cas où le Distributeur se retrouve en situation de surplus, comme en ce moment, une entente de stockage combinée à la revente sur les marchés extérieurs permettrait d’optimiser la gestion des dits surplus tout en permettant la constitution d’une réserve pour faire face à des situations où la demande fluctuerait de manière importante. 

Le RNCREQ déplore que cette option n’ait pas été envisagée par le Distributeur lors de ses discussions avec le Producteur.

Dans son témoignage, le Distributeur indique qu’il dispose déjà d’une flexibilité comparable en vertu des caractéristiques du contrat patrimonial :

« … le produit patrimonial quand on le regarde attentivement puis qu’on le gère à tous les jours, on s’aperçoit qu’il y a une bonne flexibilité qui vient du stockage qui nous est donné ou de la possibilité de modulation, je vais le dire comme ça , de la production. 

Donc pour nous la modulation sert à ça. Elle est là.  Maintenant dans le présent dossier ça n’a pas fait partie des discussions. »

Le RNCREQ soumet que la flexibilité qui découle du contrat patrimonial, bien qu’elle procure certaine possibilité de modulations, ne procure pas tous les avantages d’un véritable contrat de stockage.  En outre, une entente de stockage pourrait permettre d’éviter des achats de court terme de source thermique sur les marchés externes, solution que le RNCREQ privilégie dans un contexte de développement durable et de diminution d’émission de GES.

ii) Suspension d’un seul contrat plutôt que deux 

Le Distributeur ne semble pas avoir envisagé cette possibilité
, bien qu’il appert que de conserver le contrat en livraisons cyclables de 250MW aurait pu permettre d’optimiser la revente en énergie de pointe. Or cette évaluation n’a pas été faite pas le Distributeur. Comme pour le stockage, cette option aurait permis d’éviter d’éventuels achats à court terme, possiblement de sources thermiques.

iii) Appel d’offre en revente

Le Distributeur procède sauf exception par appel d’offre, pour ses d’achats. À cet effet il travaille avec un agent, qui a une licence américaine
 . Pour la revente, la procédure est la même
. Selon les témoignages, au cours de l’année 2006, le Distributeur a eu recours aux services de HQP pour ses « reventes », et à ceux d’un autre agent pour ses achats 
 . 

Dans le cas présent, le Distributeur n’a discuté de la possibilité de vendre ses surplus, ni avec HQP
, ni avec son autre courtier
 Il n’a pas non plus étudié la possibilité d’écouler par appel d’offre les dits surplus
.

iv) TCE- Bécancour

Étant donné la pollution atmosphérique et les émissions de GES qui résultent de l’opération de la centrale TCE à Bécancour, il est clair que la suspension de ce contrat aurait été une solution à privilégier.  Or le Distributeur n’a dévoilé aucune information sur les négociations qu’il a menées à cet égard.  
Considérant son intérêt quant à ces enjeux, le RNCREQ aurait souhaité que la Régie s’assure que le Distributeur ait fait tout en son pouvoir pour y avoir recours.
c. Les enjeux soulevés par la présente situation
Au delà des nombreux éléments qu’il a soulevé en ce qui concerne le processus de sélection des options qu’a utilisé HQD, le RNCREQ tient à soumettre à la Régie ses préoccupations concernant les principaux enjeux que soulève la présente situation.

i) Prévisions des besoins

Le Distributeur indique à la pièce HQD-2 document 1
 révisée, que les besoins à approvisionner pour l’année 2007 ont baissé de 3.9 TWh. Il attribue cette baisse pour 1.4TWh à la température plus clémente depuis le début de l’année, pour 0.8 TWh à la diminution des besoins d’Alcan, et pour 1.7 TWh  au ralentissement de l’activité économique. HQD estime que cette diminution entraînera un surplus global de 5 TWh.

Dans les circonstances actuelles, le RNCREQ ne peut s’empêcher de souligner que la centrale thermique de Bécancour, autorisée il y a à peine 3 ans dans un contexte d’urgence, apparaît aujourd’hui à ses yeux comme un suréquipement inutile, coûteux, et tributaire de lourdes conséquences environnementales.   

Par ailleurs, lors de l’audience, les témoins du Distributeur ont admis qu’avec le retour à la normale des températures entre le 9 janvier 2007 et le jour de l’audience, soit le 7 février 2007, la part de baisse des besoins attribuable à la température, initialement évaluée à 1.4TWh, est révisée à 0.8 TWh.
 Le RNCREQ est d’avis que cette différence n’est pas négligeable.

ii) Impacts environnementaux
Comme il l’a précédemment souligné, le RNCREQ considère que la demande de suspension de contrat n’est pas sans implications environnementales.

En effet, le RNCREQ souligne à la Régie que les contrats visés par une suspension sont de nature hydro-électrique. En conséquence, dans un contexte de développement durable et de réduction des émissions de GES, ces contrats devraient être privilégiés par rapport à d’autres ressources auxquelles le Distributeur pourrait éventuellement avoir recours.

En effet, dans le cas où ces contrats sont suspendus, les prévisions de la demande étant sujettes à divers aléas, celles-ci pourraient fort bien se retrouver à la hausse et nécessiter de nouveaux approvisionnements.  Dans cette éventualité, des appels d’offre à court terme pourraient être appelé à combler ces besoins. Dans ce cas, plutôt que d’être alimenté par une ressource hydraulique, le distributeur pourrait se retrouver alimenté par une ressource thermique, nucléaire ou autre qu’hydraulique, ce qui n’est pas souhaitable selon le RNCREQ.  
iii) Conflit d’intérêt entre HQD et HQP ?

Le RNCREQ se questionne enfin sur le conflit d’intérêt possible entre HQP et HQD dans l’éventualité où le Distributeur se retrouverait dans la position où il pourrait revendre sur les marchés des volumes importants d’électricité. Le RNCREQ se demande si cet aspect n’a pas influencé le choix du Distributeur. Dans ces circonstances, si un profit doit être généré par ces transactions de ventes, seul le Producteur en bénéficie, ce qui selon le RNCREQ, n’est pas équitable. 

Recommandations

Étant donné les enjeux précédemment exposés, le RNCREQ demande à la Régie de prendre en compte les questionnements suivants avant de rendre sa décision.
Les mécanismes de prévision de la demande sont-ils justes et suffisamment bien encadrés ?
Les méthodes d’analyse et d’évaluation de la valeur à la revente des surplus sont-elles justes?

Les impacts environnementaux des diverses options ont-ils été considérés ?

La faisabilité de revente aux marchés limitrophes a-t-elle été sérieusement prise en considération?

Pourquoi la faisabilité d’une revente à HQP au fur et mesure que les surplus se réalisent, à des prix qui reflètent du moins partiellement les véritables prix du marché, n’a-t-elle pas été prise en compte ?

Pourquoi le Distributeur n’a-t-il pas considéré d’autres solutions ? En particulier, pourquoi la possibilité de conclure une entente de stockage avec HQP n’a-t-elle été envisagée avec sérieux ?
Le choix retenu est-il dans l’intérêt des clients du Distributeur ?

Considérant les volumes des surplus disponibles à compter du 1er mars 2007, et le fait que la croissance de la demande si situe présentement au niveau d’un scénario moyen/faible, il est fort probable que l’approbation par la Régie de l’entente pour la suspension des contrats ne fera que régler temporairement la situation de surplus dans laquelle se trouve le Distributeur. Il est donc fort probable que, dans l’éventualité d’une approbation de la présente demande par la Régie, HQD disposera de nouveau, au 31 décembre 2007, de surplus importants.

Dans ce contexte, le RNCREQ demande à la Régie d’indiquer dès à présent au Distributeur que celui-ci devra étudier et analyser de manière plus complète et systématique l’option de revente, de même que d’autres options de gestion des surplus.

À cet égard, le RNCREQ demande par ailleurs à la Régie d’inviter le Distributeur à prioriser la négociation d’une entente de stockage avec HQP.

Le tout respectueusement soumis

Montréal, le 12 février 2007

Me Hélène Sicard, procureur du RNCREQ
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